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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  5 DÉCEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

29/11/2024

06/12/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FERNANDES

L'an deux mille vingt quatre, le cinq décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane  BONNET ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Madame Dounia MEFTAH  a donné procuration à Madame Zafer DEMIRAL 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20241205_15

DÉCLARATION DE COOPÉRATION CULTURELLE - CONTRAT DE VILLE
MÉTROPOLITAIN QUARTIERS 2030

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

La  déclaration  métropolitaine  de  coopération  culturelle  est  une  démarche  impulsée  par  la
Métropole de Lyon qui associe à l’échelle de la ville de Givors la direction politique de la ville et
renouvellement  urbain  et  la  direction  des  affaires  culturelles.  Dans  le  cadre  des
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« Engagements Quartiers 2030 », la déclaration vise à coordonner le volet culturel du contrat
de  ville  métropolitain  de  2024  à  2030.  Elle  engage  ainsi  l’Etat,  la  Métropole  de  Lyon,  les
communes signataires relevant de la politique de la ville et le Grand Parc de Miribel Jonage. 

Fruit  d’un  travail  de  concertation,  la  déclaration  instaure  des  engagements  qui  permettent
l’articulation de la politique de la ville au droit commun de la culture. La ville de Givors s’engage
ainsi  à  disposer  d’une ingénierie  Culture  et  Politique de la  ville  coordonnée.  La démarche
métropolitaine  repose  sur  l’animation  de  groupes  de  travail  avec  comme  représentant  de
chaque commune un binôme formé d’un agent en charge des affaires culturelles et un agent en
charge des actions relevant de la politique de la ville.

La  déclaration  associe  des  établissements  métropolitains  engagés  dans  la  démarche  de
coopération culturelle : Archives Départementales et Métropolitaines, Biennales de la danse et
d’art contemporain, Festival Lumière, Journées européennes du patrimoine, Lugdunum- Musée
et Théâtres romains, Musée des Confluences et Nuits de Fourvière. 

Chaque établissement, dans le cadre de leurs compétences respectives et de façon concertée,
s’engage à nouer des partenariats et concevoir des actions spécifiques auprès des quartiers
populaires en tenant compte des spécificités et des besoins sociaux et culturels définis dans les
Contrats Locaux d’Application (CLA) et conformément aux objectifs du volet culture du contrat
de  ville  métropolitain  précités.  La  mise  en  œuvre  s’effectue  sur  les  moyens  propres  des
établissements et événements et fait partie intégrante de leur projet culturel et artistique. Les
communes s’engagent à aider à l’ancrage local et aux liens avec les équipements culturels et
acteurs locaux.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  la  déclaration  métropolitaine  de  coopération  culturelle  telle  que  ci-
annexée ; 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite déclaration et tous
les documents afférents.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Isabelle FERNANDES
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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